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EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

AFFAIRE     2026_C_041  
FEUILLE DE ROUTE DES MOBILITES : CREATION ET PARTICIPATION DE LA CIREST A LA
SOCIETE REUNIONNAISE DES GRANDS PROJETS

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  SIX,  LE  VINGT  NEUF  AVRIL,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Joé BEDIER.

Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
16/04/2026.

Le nombre des membres en exercice est 47.

Nombre de membres : 

Présents Représentés Absents Total des votes

41 6 1 47

ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur Joé  BEDIER, Monsieur Patrice  SELLY, Monsieur Jean-Marc  PEQUIN, Monsieur Ridwane
ISSA,  Madame  Adelaïde  CERVEAUX,  Madame  Anne  CHANE-KAYE-BONE-TAVEL,  Monsieur
Georges  PARVEDY, Monsieur  Bruno  ROBERT,  Monsieur  Laurent  RAMASSAMY,  Madame Sarah
SALAH-ALY,  Madame Alexa  SOUPOU, Monsieur  Jeannick  ATCHAPA, Monsieur  Mario  MOREAU,
Monsieur Johnny PAYET, Madame Sonia ALBUFFY, Madame Mayline BRENNUS, Madame Juanita
CANIGUY, Monsieur Augustin  CAZAL, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Monsieur Olivier  DESIRE,
Monsieur  Patrice  ELLAMA, Monsieur  Christian  GOTTE,  Madame Asmahane  ISSIMAILA HAMIDA,
Monsieur  Jean  Michel  JAUZE,  Monsieur  Matthieu  K/BIDY,  Monsieur  Xavier  MANDRIN,  Monsieur
Gilles  NAZE,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Stéphanie  POÏNY
TOPLAN,  Monsieur  Dominique  PRIX,  Madame  Doly  RAMSAMY,  Madame  Gilberte  RAYEPIN
MOUTOUSSAMY, Madame Nina ROGER, Madame Valentine SERRANO, Madame Marina SITAYA,
Madame Marie May  TESCHER, Madame Marie Linda  VIRAPIN KICHENIN, Monsieur Jean Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Laurent VIRAPOULLE, Madame Evelyne VOISIN

ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Odile DAMOUR

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Dominique PANAMBALOM donne procuration à  Monsieur Dominique PRIX, Madame Cindy
SOUCANE donne  procuration  à   Madame Sonia ALBUFFY,  Monsieur  Mario  EDMOND donne
procuration à   Madame Nina ROGER, Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Monsieur
Mario MOREAU,  Madame  Nathalie  SEYCHELLES donne  procuration  à   Monsieur Jeannick
ATCHAPA, Monsieur Jérémy VIDOT BONDAL donne procuration à  Monsieur Jean-Paul CONSTANT

SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Mayline BRENNUS qui accepte, a été désignée pour remplir
les fonctions de Secrétaire de séance.

Que la condition de quorum a été atteinte.



AFFAIRE - 2026_C_041

FEUILLE DE ROUTE DES MOBILITES : CREATION ET PARTICIPATION DE LA CIREST A LA
SOCIETE REUNIONNAISE DES GRANDS PROJETS

I -   CONTEXTE  

Pour rappel, la Feuille de Route des Mobilités à la Réunion a été signée le 29 août
2025 entre la Région, la CASUD, la CIREST, la CINOR, la CIVIS et le Territoire de
l'Ouest, en présence de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP), de l'État
et de l'Île de la Réunion Mobilités (IDRM), actant collectivement : 

 Le projet de train express interurbain Réunion Express ; 

 Le  principe  de  réalisation  d'un  réseau  global  de  transport,  fondé  sur
l'intermodalité et la complémentarité des offres de transport,  et  intégrant le
Réunion Express en tant qu'axe structurant ; 

 Les projets de l'ensemble des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM)
ayant  vocation  à  être  réalisés  de  manière  coordonnée  avec  le  Réunion
Express ; 

 Le  principe  de  la  création  d'une  société  locale,  dénommée  «  Société
Réunionnaise  des  Grands  Projets  »  (SRGP),  pour  assurer  de  manière
autonome, transparente et stable les grands projets d'infrastructures. Cette
structure sera placée sous la tutelle conjointe de la Région, de la CASUD, de
la CIREST, de la CINOR, de la CIVIS et du Territoire de l'Ouest. 

I  I -   MISSIONS DE LA SRGP  

Dans  ce  cadre,  la  Société  Réunionnaise  des  Grands  Projets  aura  vocation,  en
application de la Feuille de Route des Mobilités, à assurer les missions suivantes : 

• Les  études  et  travaux  du  Réunion  Express  et  de  l'ensemble  des
infrastructures  directement  associées  (pôles  d'échanges,  sites  de
maintenance, etc.) ; 

• Sur proposition et accord des maîtres d'ouvrage concernés : les principaux
projets de transport en commun d'intérêt local en rabattement sur le Réunion
Express, les projets de rabattement en modes actifs ainsi que, le cas échéant,
l'aménagement des quartiers autour des stations. 

Dès lors, les projets portés par la CIREST sont susceptibles de relever du champ
d’intervention de la SRGP. Cette situation constitue une opportunité pour une prise
en charge des projets pour le territoire Est par la SRGP et l’intégration de la CIREST



comme  autorités  de  tutelle  de  la  société  en  charge  de  la  réalisation  du  projet
Réunion Express.

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
- VU les statuts de la collectivité,

Considérant, que la Feuille de Route des Mobilités à la Réunion signée le 29 août
2025 entre la Région, la CASUD, la CIREST, la CINOR, la CIVIS et le Territoire de
l’Ouest, en présence de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP), de l’Etat
et  de  l’Île  de  la  Réunion  Mobilités  (IDRM)  portant  sur  les  engagements  des
partenaires suite aux conclusions de États Généraux des Mobilités ;

Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 47 « Pour »,

• D’APPROUVER le projet de création de la Société Réunionnaise des Grands
Projets telle que définie dans la feuille de Route des Mobilités du 29 août 2025
ci-annexée ;

• D’APPROUVER le principe de la participation de la CIREST à l’autorité de
tutelle de la Société des Grands Projets, sous réserve des modalités restant à
définir ultérieurement ;

• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 

Fait à Saint Benoît,

Le ou la secrétaire de séance
Madame Mayline BRENNUS 

#signature1#

Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST

#signature2#

Joé BEDIER
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